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Dans le cadre de sa mission, l'autorité de régulation :

— contribue à la mise en œuvre du dispositif de gestion
des services publics de l'eau et à l'établissement des
normes et règlements y afférents ;

— veille au respect des principes régissant les systèmes
tarifaires et contrôle les coûts et les tarifs des services
publics de l'eau ;

— effectue toutes enquêtes, expertises, études et
publications portant sur l'évaluation de la qualité du
service aux usagers.

Les attributions ainsi que les règles d'organisation et de
fonctionnement de l'autorité de régulation sont fixées par
voie réglementaire.

Chapitre 4

De l'information sur l'eau

Art. 66. — Il est établi par l'administration chargée des
ressources en eau un système de gestion intégrée de
l'information sur l'eau, harmonisé avec les systèmes
d'information et les bases de données constituées
notamment au niveau des organismes publics compétents.

Les modalités d'organisation et de fonctionnement du
système de gestion intégrée de l'information sur l'eau sont
fixées par voie réglementaire.

Art. 67. — Les personnes physiques ou morales, de
droit public ou privé, titulaires d'une autorisation ou d'une
concession d'utilisation du domaine public hydraulique
naturel, les concessionnaires ou délégataires de services
publics de l'eau et de l'assainissement et les
concessionnaires d'exploitation des périmètres irrigués
sont tenus de fournir périodiquement, à l'autorité chargée
du système de gestion intégrée d'information, tous
renseignements et données dont ils disposent.

Art. 68. — L'administration chargée des ressources en
eau fournit, à la demande de quiconque veut entreprendre
la réalisation dûment autorisée d'un ouvrage de
prélèvement d'eau dans le domaine public hydraulique
naturel pour un usage public ou privatif, tous
renseignements d'ordre hydrologique et hydrogéologique
disponibles, ainsi que toutes informations portant sur
les    prescriptions de protection qualitative et/ou
quantitative.

Art. 69. — Les ressources en eau souterraine et
superficielle sont soumises à des contrôles de leurs
caractéristiques physiques, chimiques, biologiques et
bactériologiques.

Les conditions dans lesquelles sont effectués les
prélèvements et les analyses d'échantillons sont fixées par
voie réglementaire.

Art. 70. — Les inventaires et les bases de données
relatifs aux ressources en eau et aux ouvrages et
installations hydrauliques de toute nature, sont établis et
tenus à jour par l'administration chargée des ressources
en eau.

TITRE V

DU REGIME JURIDIQUE DE L'UTILISATION
DES RESSOURCES EN EAU

Chapitre 1

De l'utilisation des ressources en eau

Art. 71. — Toute utilisation de ressources en eau, y
compris les eaux destinées à l’usage agricole et les eaux
non conventionnelles, par des personnes physiques et
morales, de droit public ou privé, au moyen d'ouvrages et
d'installations de prélèvement d'eau ou à des fins
d'aquaculture, ne peut être effectuée qu'en vertu d'une
autorisation ou d'une concession, délivrée par
l'administration compétente conformément aux
dispositions de la présente loi et de ses textes
d'application.

Art. 72. — L'autorisation ou la concession d'utilisation
des ressources en eau confère à son titulaire la disposition,
pour une durée déterminée, d'un débit ou d'un volume
d'eau déterminé sur la base des ressources globales
disponibles en année moyenne et des besoins
correspondant à l'usage considéré.

Art. 73. — L'autorisation ou la concession d'utilisation
des ressources en eau donne lieu au paiement de
redevances fixées par la loi de finances.

Les modalités de recouvrement de ces redevances sont
fixées par voie réglementaire et sont précisées dans les
actes d'autorisation ou de concession.

Section 1

Du régime juridique de  l'autorisation
d'utilisation des ressources en eau

Art. 74. — L'autorisation d'utilisation des ressources en
eau est un acte de droit public délivré à toute personne
physique ou morale, de droit public ou privé qui en fait la
demande en conformité avec les conditions fixées par la
présente loi et selon des modalités définies par voie
réglementaire.

Art. 75. — Sont soumises au régime de l'autorisation
d'utilisation des ressources en eau, les opérations portant
sur :

— la réalisation de puits ou de forages, en vue d'un
prélèvement d'eau souterraine ;

— la réalisation d'ouvrages de captage de source non
destinés à une exploitation commerciale ;

— la construction d'ouvrages et installations de
dérivation, de pompage ou de retenue, à l'exception des
barrages, en vue d'un prélèvement d'eau superficielle ;

— l'établissement de tous autres ouvrages ou
installations de prélèvement d'eau souterraine ou
superficielle.


